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A) PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 

A.1 Désignation du Maître d’ouvrage :  

GHU AP-HP Université Paris Saclay 
78 rue Général Leclerc 
94270 Le Kremlin-Bicêtre 
Courriel : servicemarches.gh10.bct@aphp.fr 
SIRET du GHU PARIS-SACLAY : 26750045200441 
 
A.2 Signataire du marché :  

Madame la Directrice des Hôpitaux Universitaires PARIS-SACLAY ayant reçu délégation du 
directeur général en application de l’arrêté directorial en vigueur. 

A.3 Objet du marché : 

Le marché a pour objet la fourniture, la livraison, l’installation et la mise en service d’une solution 
de signalétique radioprotection. Ces signalétiques doivent répondre aux exigences de la 
décision 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) en termes 
de sécurité des locaux et de prévention. 
 
Le présent accord-cadre prévoit la maintenance de l’équipement conformément aux prix du 
bordereau des prix unitaires (BPU). 
 
La description technique détaillée des prestations figure dans le cahier des clauses particulières 
(CCP) et dans le bordereau des prix unitaire (BPU).  

A.4 Procédure de passation :  

La procédure applicable est une procédure adaptée, passée en application des articles L. 2123-1 
et R. 2123-1 du code de la commande publique. 
 
 

A.5 Forme du marché :  

Au sens des articles R.2162-13 à R.2162-14 du code de la commande publique, le présent marché 
est un accord cadre mono-attributaire à bons de commande.  

Il s’agit d’un marché public passé à lot unique. 
 
Les variantes ne sont pas acceptées et il n’est pas prévu de tranches. 
 
A.6 Nature du marché :   

Le marché est régi par le CCAG –Fournitures et services en vigueur à sa date de publication. 

A.7 Prix du marché : 

Les prestations seront réglées à prix unitaires conformément aux stipulations du Bordereau des 
Prix Unitaires (BPU) et du présent acte d’engagement. 
 
Pour la première période, les montants minimum et maximum sont : 

 
 
 

Pour la deuxième période, les montants minimum et maximum sont : 
 
 

Montant minimum sur 24 mois en € HT Montant maximum sur 24 mois en € HT 

60 000 €  100 000 € 

Montant minimum sur 24 mois en € HT Montant maximum sur 24 mois en € HT 

0 €  100 000 € 

mailto:servicemarches.gh10.bct@aphp.fr
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A.8 - Durée du marché :  

La durée du marché est de 24 mois à compter de sa date de notification. Il pourra être renouvelé 
1 fois par reconduction tacite pour une période de 24 mois supplémentaires sans que sa durée 
totale ne dépasse 48 mois. 

En cas de non reconduction, le GHU APHP Université Paris Saclay transmettra sa décision au 
titulaire du marché par courrier recommandé avec accusé de réception au moins 2 mois avant 
la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre. 

A.9 - Délai d’exécution du marché :  

A.9.1 - Stipulations générales 
Les délais d’exécution des prestations seront précisés dans chaque bon de commande. 
Les délais de livraison ne pourront jamais être supérieur à 3 mois à compter de la réception du 
bon de commande par le prestataire. L’envoi des bons de commande se fera par mail. Le 
prestataire devra en attester la bonne réception par retour de mail au plus tard 24 heures après 
réception. 
 
A.9.2 - Stipulations relatives au PTI de l’Hôpital Bicêtre 
A titre prévisionnel, les solutions de signalétique des 18 blocs opératoires du plateau technique 
interventionnel (PTI) de l’hôpital de Bicêtre devront être livrées et installées au mois d’août 
2026. 
 
L’équipement des 2 salles d’endoscopie de ce même bâtiment sont prévues pour 2027 ou début 
2028. Les dates de livraison et d’installation seront confirmées lors de la transmission du bon de 
commande. Toutefois, les dates de livraison et d’installation ne doivent pas être supérieure à 2 
mois à compter de la réception du bon de commande. 
 
A.9.3 – Prolongation des délais d’exécutions 
L’article 13.3 du CCAG-fournitures courantes et services s’applique en matière de prolongation 
des délais.  
 

Délai d’intervention sous garantie sur lequel le titulaire s’engage est de …………………………… à compter 
de la date de sollicitation par le pouvoir adjudicateur (à compléter par le candidat). 

Date de la notification : Notifié le    :    via la plateforme PLACE 
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B) PARTIE RESERVEE AU PRESTATAIRE 

 

Je soussigné,      Fonction : 

Agissant pour mon propre compte ou pour le compte de ___________ 

Mandataire du groupement solidaire / conjoint* : 

(* rayer la mention inutile)  

Dont le siège est : 

Numéro de téléphone :   

Numéro de télécopie : 

Email : 

Immatriculée :  - au SIRET sous le n°   : 

   - au registre du commerce sous le n° : 

   - code d’activité économique APE  : 

Après avoir pris connaissance des pièces du dossier de la consultation et des pièces contractuelles, 

mentionnées dans le Cahier des Clauses Particulières (CCP). 

 

1) M’engage, sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus à 

exécuter les prestations désignées au marché, aux prix et conditions mentionnés conformément à 

l’acte d’engagement. 

 

L’offre ainsi présentée n’est valable toutefois que si la décision d’attribution intervient dans un délai de 

180 jours (6 mois) à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la 

consultation. Le prix est réputé établi sur la base des conditions économique du mois de mars 2026, ce 

mois est appelé « MOIS ZERO » (M0). 

 

2) Demande que l’Administration se libère des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du compte ouvert : 

 

au nom de : 

à la banque : 

Compte n° :     Code banque :  

Code Guichet :     Code RIB : 

 

3) Avance 

Je renonce au bénéfice de l’avance dont le taux est de 5%  

 OUI 

 NON 

Fait en un seul original, à _____________________, le___________. 

Signature précédée de la mention “ Lu et approuvé ”et timbre commercial 

  

A dupliquer en cas 

de groupement 

A dupliquer pour 

chaque membre 

du groupement 
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C) PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 

 

Budget : BUDGET GENERAL  Classe : 2 

Numéro de nomenclature (cf. arrêté directorial n°2017-04-13-005 du 13 avril 2017) : 01837 Dispositifs 

médicaux d’équipement d’imagerie 

 

Imputation budgétaire (Cf. nomenclature budgétaire) : Opération Individualisée 

Exercice : 2026 2027 2028 2029 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Directeur Spécialisé des Finances Publiques pour 

l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris  

Code CPV : 31640000-4 Machines et appareils à usage spécifique 

 

Références de la personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-46 à 

R.2191-53 et R.2191-58 du nouveau code de la commande publique) : Madame la Directrice des 

Hôpitaux Universitaires PARIS-SACLAY ayant reçu délégation du directeur général en application de 

l’arrêté directorial en vigueur. 

 

Est acceptée la présente offre de la société …………………………………………………………………                              

pour valoir acte d’engagement. 

 

 

 

Pour le compte du GHU PARIS SACLAY 

Avec la Société :  

 

 

 

 

 

      Le Kremlin-Bicêtre, le _____________ 

      Pour le Directeur général,  

et par délégation 

 

 

Anne LESTIENNE 

Secrétaire Générale 

 

AP-HP Université Paris Saclay 

Hôpitaux Antoine Béclère. Maritime de Berck 

Bicêtre. Paul Brousse. Ambroise Paré 

Sainte Périne. Raymond Poincaré 

Adresse Hôpital Bicêtre : 78 rue du Général Leclerc 

94 270 Le Kremlin-Bicêtre 
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D) REPARTITION DES PRESTATIONS ET DES PAIEMENTS ENTRE LES MEMBRES DU GROUPEMENT 

 

Les contractants solidaires s’engagent financièrement pour la totalité des prestations visées au présent 

marché. 

 

Ou 

 

Les contractants conjoints précisent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun 

d’eux s’engage à réaliser : 

 

 

Membre du 

Groupement 

Prestations assurées Montant* 

   

   

   

 

*Pour les accords-cadres et les accords-cadres à bons de commande, l’acte d’engagement peut 

n’indiquer que la répartition des prestations. 
 

 


